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Annexe 26 

AVIS   
 

 DEMANDE DE PERMIS D’URBANISME  
 
 
 

L’A DMINISTRATION COMMUNALE FAIT SAVOIR QUE : 
 
Monsieur et Madame Eric SCHATTEN - DEGROOTE 

rue des Bruyères, 16 A 1390 Grez-Doiceau 

ONT INTRODUIT UNE DEMANDE  DE PERMIS D’URBANISME AYANT TRAIT A UN TERRAIN  

SIS  Rue des Bruyères 16 à 1390 Grez-Doiceau  

CADASTRE SOUS Grez-Doiceau : 3ème division - section A - parcelles 156H, 162C,  

LE PROJET CONSISTE EN : La régularisation des modifications apportées au permis  
d'urbanisme délivré le 09/05/2006 sous les référenc es 
communales : 2005.5152.VMA  

 
ET PRESENTE LES CARACTERISTIQUES SUIVANTES : article 330§2 du C.W.A.T.U.P.E 

La construction ou la reconstruction de bâtiments d ont la profondeur, mesurée à 
partir de l’alignement ou du front de bâtisse lorsq ue les constructions voisines 
ne sont pas implantées sur l’alignement, est supéri eure à 15 mètres et dépasse 
de plus de 4 mètres les bâtiments situés sur les pa rcelles contiguës 
 

�Le dossier peut être consulté à  l’Administration communale, durant l’enquête 
publique, au Service Urbanisme, LES JOURS OUVRABLES DE 9H00 A 12H00 du 
04/01/2010 au 18/01/2010. 

 
�Les réclamations et observations écrites sont à adresser au Collège communal de et 

à 1390 Grez-Doiceau du 04/01/2010 au 18/01/2010. 
 

�Les réclamations et observations orales peuvent être formulées LE 18/01/2010 DE 10 
HEURES A 12 HEURES à  l’Administration communale. 

 
� Des explications techniques seront fournies LE SAMEDI  16/01/2010  DE 10 HEURES 

A 12 HEURES à l’Administration communale, au Service Urbanisme. 
 
1390 Grez-Doiceau, 29/12/2009 

 
Le Secrétaire communal,                                                                   Le Bourgmestre, 
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